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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

À l'assemblée générale du Fonds de dotation Design for Creative Innovation, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l'audit des comptes annuels du fonds de dotation Design for Creative Innovation relatifs à l'exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français , 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2023 à la date d'émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable 
de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci . 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

Nantes, le 27 juin 2024 

KPMGS.A. 

Cyprien Schneider 

Associé 
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BILAN ACTIF DU 01/01 AU 31/12/2023 

Exercice N Exercice N-1 

ACTIF Amortissements et 

Brut dépréciations (à Net Net 

déduire) 

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles 

Frais d'ét ablissement 

Fra is de recherche et de développement 

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, marq ues, procédés, logiciels, droit s et valeurs 

similaires 

Immobili sations incorporelles en cours 

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 

Constructions 

Installations t echniques, matérie l et outil lage industrie ls 

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acom ptes 

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

Immobilisations financières 

Pa rti cipations et Créances rattachées 

Aut res tit res immobili sés 

Prêts 

Aut res 

Total 1 - - - -

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 

Créa nces 

Créa nces cl ients, usagers et comptes ratt achés 

Créa nces reçues pa r legs ou donat ions 

Autres 4 500,00 4 500,00 

Valeurs mobilières de placement 

Instruments de t résorerie 

Disponibilités 42134,04 42134,04 4 541,43 

Charges constatées d'avance 

Tota l Il 46 634,04 - 46 634,04 4 541,43 

Frais d'émission des emprunts (Il i) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Eca rts de conversion Actif (V) 

TOTAL GENERAL (1 +Il+ Ill+ IV+ V) 46 634,04 - 46 634,04 4 541,43 



BILAN PASSIF DU 01/01 AU 31/12/2023 

PASSIF Exercice N Exercice N-1 

FONDS PROPRES * 
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 5 000,00 5 000,00 

Fonds propres complémentaires 

Fonds propres avec droit de reprise 

Fonds statutaires 

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation 

Réserves 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres 

Report à nouveau . 2 498,57 . 1281,97 

Excédent ou déficit de l'exercice 2 532,61 - 1216,60 

Situation nette (sous total) 5 034,04 2 501,43 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

Total 1 5 034,04 2 501,43 

FONDS REPORTES ET DEDIES 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 8000,00 

Total Il 8000,00 . 

PROVISIONS 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

Total Ill . . 

DETTES 

Emprunts obligataires et assimilés 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1600,00 2 040,00 

Dettes des legs ou donations 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 32 000,00 

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

Total IV 33 600,00 2 040,00 

Ecarts de conversion Passif {V) 

TOTAL GENERAL (1 +Il+ Ill+ IV+ V) 46 634,04 4 541,43 



COMPTE DE RESULTAT eKerclce du 01/01 au 31/12/2023 

COMPTE DE RESULTAT Exercice N Exercice N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION 

Cotisations 

Ventes de biens et services 

Ventes de biens 

dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 

dont parrainages 

Produits de t iers financeurs 

Concours publ ics et subventions d'exploitation 

Versements des fondateurs ou consommat ions de la dotation consomptible 4 500,00 

Ressources liées à la générosité du pub lic 

Dons manuels 

Mécénats 40 000,00 

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et t ransferts de charges 

Utilisations des fonds déd iés 

Autres produits 

Total 1 44 500,00 

CHARGES D'EXPLOITATION 

Achats de marchandises 

Variation de stock 

Autres achats et charges externes 1 967,39 1 216,60 

Aides financières 32 000,00 

Impôts, taxes et ve rsements assimilés 

Sa laires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés 8 000,00 

Autres charges 

Total Il 41967,39 1 216,60 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (1-11) 2 532,61 1216,60 

PRODUITS FINANCIERS 

De participation 

D'autres va leurs mobilières et créances de l'acti f immobilisé 

Autres intérêts et produits ass imilés 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de va leurs mobilières de placement 

Total Ill 

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

In té rêts et cha rges assimilées 

Différences négatives de cha nge 

Charges nettes sur cessions de va leurs mobilières de placement 

Total IV 

2. RESULTAT FINANCIER (Ill - IV) 

3. RESULTAT COURANT avant Impôts (1-11 + Ill - IV) 2 532,61 1 216,60 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en caplta l 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de cha rges 

Total V 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Total VI 

4. RESULTATEXCEPTIONNEL (V -VI) 

Participation des salariés aux résultats (VII) 

Impôts sur les bénéfices (VIII) 

Total des produits (1 +Ill+ V) 44 500,00 

Total des charges (Il +IV+ VI + VII + VIII) 41 967,39 1216,60 

EXCEDENT OU DEFICIT 2 532,61 1216,60 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NA TURE 

Dons en nature 

Prestations en nature 

Bénévolat 

TOTAL 

CHARGES DES CDNTRIBUTIDNS VOLONTAIRES EN NA TURE 

Secours en nature 

Mises à disposition gratuite de biens 

Pres tations en nature 

Personnel bénévole 

TOTAL 



ANNEXE « DESIGN FOR CREATIVE INNOVATION » 

Durée de l'exercice et établissement des comptes au 31/12/2023 

L' exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023 . 
Les notes ou les tableaux ci-après font partie des comptes annuels. 

Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière dans le respect du principe de prudence. Les conventions 
suivantes ont été respectées : 

Continuité d'exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

Indépendance des exercices. 

Il a été tenu compte du règlement CRC 11°99-03 et de ses adaptations prévues au règlement 
CRC 11°99-01 et notamment de l' avis n°2009-01 du 5 février 2009 et règlement CRC n°2009-
01 du 3 décembre 2009 du Conseil National de la Comptabilité relatif aux règles comptables 
applicables aux fondations et fonds de dotation modifiant le règlement 11°99-01 du CRC. 

Depuis le 01/01/2020, application du règlement n°2018-06 applicable à toutes les entités à but 
non lucratif. 

Objet du Fonds de dotation 

« Design For Créative Innovation » a pour objet de promouvoir et valoriser la tradition et 
l'excellence du design et de la création française . 
Le fonds reçoit et gère des biens et droits qui lui sont apportés à titre gratuit et in-évocable. 

Historique 

La chaire« Environnements Connectés», a été clôturée le 6 février 2018. 

La chaire « Design & Action publique innovante » en paiienariat avec Harmonie mutuelle, a 
été clôturée le 10/06/2021. 



Faits Marquants 

Signature le 08/09/2022 d'une convention de mécénat avec l'association Initiatives Sociétaires 
Atlantique Vendée, pour une durée de 2 ans, qui finance la Chaire « Nouveaux besoins, 
Nouveaux seniors», portée par le Care Design Lab de l'Ecole de design Nantes Atlantique. 
Le mécène s'engage à verser au fonds de dotation, 80.000€, selon l'échéancier suivant: 

• 40.000€ le 04/10/2023 
• 40.000€ sur 2024 

La chaire est consacrée à la recherche appliquée des besoins des séniors en 2040. 

Les frais de gestion du fonds pour 2023 s'élèvent à 1967.39 €. 

Le solde de la trésorerie est de 42134.04€ au 31/12/2023. 

Caractéristiques de 1 'exercice 

Afin de rétablir la situation nette au niveau de la dotation initiale, l'Ecole de Design Nantes 
Atlantique a décidé de verser une aide de 4500€ pour couvrir les consommations liées aux 
pertes des exercices 2020 à 2022. 

Suite à la décision de verser 32000€ à la Chaire« Nouveaux besoins, Nouveaux seniors» afin 
de couvrir les dépenses engagées sur 1 'exercice 2023, il est constaté un résultat positif de 2532.61 €. 

Tableau de suivi des dotations 

Solde deb Solde 
exercice Augmentation Diminution exercice 

Dotat ions non consompt ibles 

Dotations consomptibles 5 000,00 5 000,00 

Total 5 000,00 0 0 5 000,00 

Tableau de suivi des fonds dédiés sur dons affectés 

Fin 

Fonds à Utilisation au Fonds restant à 
Nature engager en Reports cours de engager en fin 

deb exercice l'exercice d'exercice 

Chaire "Nouveaux besoins, Nouveaux 
40 000,00 32 000,00 8 000,00 

seniors" 

Total 40 000,00 32 000,00 8 000,00 

Dont report exercice N-1 

Dont repris exercices antérieurs 
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